Par arrêté n°993 CM du 31 juillet 2001.— La mise à disposition du bâtiment dit “Maison James Norman Hall”, de ses dépendances et jardin, sis sur la parcelle de terre Vaipoopoo 1, partie lot B, cadastrée commune de Arue, section L, n°342, d’une superficie de 23 ares 57 centiares, est autorisée au profit de l’association “Les Amis de la Maison James Norman Hall”.

Telle que ladite parcelle de terre appartient à la Polynésie française en vertu d’un acte transcrit le 18 décembre 1990 à la conservation des hypothèques au volume 1697n°13.

Le Président du gouvernement est autorisé à signer la convention, jointe en annexe, définissant les relations entre la Polynésie française et l’association “Les Amis de la Maison James Norman Hall”, relative à la gestion du site ainsi mis à disposition.

Cette mise à disposition est autorisée gracieusement, pour une durée d’un an à compter de la signature de la convention. L’association peut percevoir un droit d’entrée qui ne pourra pas excéder six cents francs (600FCFP) par personne pour la visite des lieux.

La direction de l’association est assurée par M.James Norman Hall Rutgers, président.

Le service de la culture et du patrimoine est chargé du suivi de la convention (1).

(1) La convention peut être consultée à la direction des affaires foncières ou au service de la culture.

